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Modification n°1 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Préambule 

Depuis le 1er septembre 2024, la compétence en matière de documents d’urbanisme, initialement gérée 

à l’échelle de la commune de Plonéour-Lanvern, a été transférée à la Communauté de Communes du 

Haut Pays Bigouden (CCHPB). Ce transfert vise à harmoniser et à renforcer la cohérence des politiques 

d’aménagement du territoire à l’échelle intercommunale, tout en tenant compte des spécificités locales 

propres à chaque commune du territoire.  

Par le biais de 5 délibérations du conseil municipal du 18 juillet 2024, la Commune de Plonéour-Lanvern a 

engagé conjointement plusieurs procédures d’évolution de son Plan Local d’Urbanisme, dont une 

modification (n°1) et quatre révisions allégées (n°1, 2, 3 et 4), avant le transfert de compétence. La 

poursuite de ces procédures est désormais de la compétence de la CCHPB.  

Aussi, par délibération du conseil municipal du 24/02/2025, la Commune a donné son accord pour que 

la Communauté de Communes poursuive ces procédures. Le Conseil Communautaire de la CCHPB a 

délibéré le 04/03/2025 pour continuer ces procédures, en préciser les objectifs et poursuivre les modalités 

de concertation fixées par la Commune dans la délibération de prescription du 18 juillet 2024 et 

appliquées jusqu'alors, jusqu'au Conseil Communautaire d'arrêt de projet qui en tirera le bilan.  

Les motivations de ces évolutions du PLU tiennent à la nécessité d’adapter le document aux enjeux 

actuels de développement territorial, en intégrant les évolutions réglementaires, les besoins identifiés en 

matière d’habitat, d’activités économiques, et de préservation de l’environnement. 

Le présent document établi le bilan de la concertation pour la procédure de modification n°1 du PLU. 

  



Modification n°1 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Éléments de cadrage 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la concertation 

auprès du public pendant l’élaboration d’un PLU(i) et ce jusqu'à son arrêt en Conseil municipal ou 

communautaire. 

L’article L 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, 

les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

• L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local 

d'urbanisme ; 

• La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme 

soumise à évaluation environnementale ; 

 

L’article L 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : 

 « Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par  (…): 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. […] » 

 

L’article L 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : « Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 

adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 

informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 

applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 

l'autorité compétente. » 

 

L’article L 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : « À l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan. Lorsque 

le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 

du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête. » 

 

À l’arrêt du PLU, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens de 

concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les 

remarques émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses au 

regard du projet global de la commune. 

La concertation ne constitue pas une étape mais se déroule tout au long de la procédure. Elle est mise 

en œuvre par le biais de différents outils (réunions publiques, exposition...). 

  



Modification n°1 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Rappel des modalités énoncées dans la délibération de prescription 
 

Dans la première délibération de prescription prise 1er juillet 2024, la commune de Plonéour-Lanvern a 

défini les modalités de concertation à travers différents axes : 

- Mise à disposition en mairie et sur le site internet de la Commune des documents produits pour 

l’étude 

- Mise à disposition d’un registre en Mairie permettant de compiler les remarques et contribution 

du public 

- Mise à disposition d’une adresse mail pour communiquer les remarques et contributions : 

urbanisme@ploneour-lanvern.fr 

- Communication des avancées du projet dans le bulletin communal ou sur les réseaux sociaux 

de la commune 

 

Cette concertation doit se dérouler pendant toute la durée des procédures d’évolution du PLU. 

 

En date du 4 mars 2025, la communauté de commune du Haut Pays Bigouden ayant désormais la 

compétence a délibéré sur la poursuite de ces procédures en maintenant les même modalités de 

concertation. Cette délibération précise que : 

« (…) en application des articles L.103-2 à L.103-4 du code de l’urbanisme, aux dispositions fixées par 

délibérations du conseil municipal de Plonéour-Lanvern en date du 1er juillet 2024, rappelées ci-dessus. 

A l’issue de cette concertation, le bilan sera présenté au Conseil Communautaire qui en délibèrera et 

arrêtera les projets, » 

 

Délibérations et annonces légales 

• Les délibérations de prescription du 1er juillet 2024 ont été affichées en mairie de Plonéour-

Lanvern pendant une durée de 1 mois et ont fait l’objet d’une annonce légale dans les journaux 

Le Télégramme et Ouest France le 03 août 2024. 

• Suite au transfert de la compétence « Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant 

lieu et carte communale » à la CCHPB, la délibération du conseil communautaire du 4 mars 2025, 

actant la reprise des procédures par la Communauté de communes a été affichée pendant 

une durée de 1 mois en mairie de Plonéour-Lanvern, au siège de la CCHPB ainsi que sur le site 

internet de cette dernière. Cette délibération a fait l’objet d’une annonce légale dans le journal 

Le Télégramme du 07 mars 2025. 

• En application des articles L.103-1 et L.103-2 du code de l’urbanisme, la mise à disposition du 

dossier au public aux jours et horaires habituels au public de la mairie de Plonéour-Lanvern a été 

organisée sur une durée totale allant du 2 juillet 2024 au 29 avril 2025. 

 

  



Modification n°1 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Mise en place de l’information conformément aux modalités 
retenues 

 

Articles dans le bulletin communal 
Dans son édition d’Octobre 2024, la commune a publié un article sur les différentes procédures lancées 

pour faire évoluer son PLU : 

 

  



Modification n°1 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Informations sur le site internet et les réseaux sociaux de la commune : 
Conformément aux modalité de concertation, le site internet de la commune de Plonéour-Lanvern a 

consacré une page dédiée au différentes procédure en cours sur le PLU. Cette page donnait accès aux 

différents documents d’information relatifs aux évolutions opérées. Ces informations ont aussi été relayées 

sur la page Facebook de la commune. 

 

 
 

 

 

 
 

Mise à disposition du dossier en mairie : 
Conformément aux modalité de concertation, les documents relatifs aux procédures et un registre papier 

étaient à disposition du public dans le hall d’entrée de la Mairie de début juillet 2024 jusqu’à la fin avril 

2025.  



Modification n°1 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Contributions au registre 

Le registre papier disponible en mairie a permis de collecter les remarques et observations relatives aux 

différentes procédures engagées. Concernant la modification n°1 du PLU, la seule observation qui en fait 

référence ne fait pas spécifiquement référence à des secteurs précis (il est question de 4 zones 

d’aménagement sans préciser lesquelles). Dans cette contribution, des réserves sont énoncées 

notamment quant à la gestion des eaux de pluie et de l’absence de prise en compte des mobilités. 

 

 

Une autre contribution envoyée par mail vient poser différentes interrogation au sujet du changement 

de zonage envisagée sur le secteur de Pierre-Marie Riou (de UL vers UHb). Il convient de préciser que 

cette ambition a finalement été abandonnée par l’équipe municipale. 
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Révision allégée n°1 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Préambule 

Depuis le 1er septembre 2024, la compétence en matière de documents d’urbanisme, initialement gérée 

à l’échelle de la commune de Plonéour-Lanvern, a été transférée à la Communauté de Communes du 

Haut Pays Bigouden (CCHPB). Ce transfert vise à harmoniser et à renforcer la cohérence des politiques 

d’aménagement du territoire à l’échelle intercommunale, tout en tenant compte des spécificités locales 

propres à chaque commune du territoire.  

Par le biais de 5 délibérations du conseil municipal du 18 juillet 2024, la Commune de Plonéour-Lanvern a 

engagé conjointement plusieurs procédures d’évolution de son Plan Local d’Urbanisme, dont une 

modification (n°1) et quatre révisions allégées (n°1, 2, 3 et 4), avant le transfert de compétence. La 

poursuite de ces procédures est désormais de la compétence de la CCHPB.  

Aussi, par délibération du conseil municipal du 24/02/2025, la Commune a donné son accord pour que 

la Communauté de Communes poursuive ces procédures. Le Conseil Communautaire de la CCHPB a 

délibéré le 04/03/2025 pour continuer ces procédures, en préciser les objectifs et poursuivre les modalités 

de concertation fixées par la Commune dans la délibération de prescription du 18 juillet 2024 et 

appliquées jusqu'alors, jusqu'au Conseil Communautaire d'arrêt de projet qui en tirera le bilan.  

Les motivations de ces évolutions du PLU tiennent à la nécessité d’adapter le document aux enjeux 

actuels de développement territorial, en intégrant les évolutions réglementaires, les besoins identifiés en 

matière d’habitat, d’activités économiques, et de préservation de l’environnement. 

Le présent document établi le bilan de la concertation pour la procédure de révision allégée n°1 du PLU 

qui concerne le changement de zonage pour rendre constructible des parcelles sur le secteur de 

Keriforn. 

  



Révision allégée n°1 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Éléments de cadrage 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la concertation 

auprès du public pendant l’élaboration d’un PLU(i) et ce jusqu'à son arrêt en Conseil municipal ou 

communautaire. 

L’article L 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, 

les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

• L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local 

d'urbanisme ; 

• La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme 

soumise à évaluation environnementale ; 

 

L’article L 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : 

 « Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par  (…): 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. […] » 

 

L’article L 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : « Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 

adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 

informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 

applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 

l'autorité compétente. » 

 

L’article L 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : « À l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan. Lorsque 

le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 

du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête. » 

 

À l’arrêt du PLU, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens de 

concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les 

remarques émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses au 

regard du projet global de la commune. 

La concertation ne constitue pas une étape mais se déroule tout au long de la procédure. Elle est mise 

en œuvre par le biais de différents outils (réunions publiques, exposition...). 

  



Révision allégée n°1 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Rappel des modalités énoncées dans la délibération de prescription 
 

Dans la première délibération de prescription prise 1er juillet 2024, la commune de Plonéour-Lanvern a 

défini les modalités de concertation à travers différents axes : 

- Mise à disposition en mairie et sur le site internet de la Commune des documents produits pour 

l’étude 

- Mise à disposition d’un registre en Mairie permettant de compiler les remarques et contribution 

du public 

- Mise à disposition d’une adresse mail pour communiquer les remarques et contributions : 

urbanisme@ploneour-lanvern.fr 

- Communication des avancées du projet dans le bulletin communal ou sur les réseaux sociaux 

de la commune 

 

Cette concertation doit se dérouler pendant toute la durée des procédures d’évolution du PLU. 

 

En date du 4 mars 2025, la communauté de commune du Haut Pays Bigouden ayant désormais la 

compétence a délibéré sur la poursuite de ces procédures en maintenant les même modalités de 

concertation. Cette délibération précise que : 

« (…) en application des articles L.103-2 à L.103-4 du code de l’urbanisme, aux dispositions fixées par 

délibérations du conseil municipal de Plonéour-Lanvern en date du 1er juillet 2024, rappelées ci-dessus. 

A l’issue de cette concertation, le bilan sera présenté au Conseil Communautaire qui en délibèrera et 

arrêtera les projets, » 

 

Délibérations et annonces légales 

• Les délibérations de prescription du 1er juillet 2024 ont été affichées en mairie de Plonéour-

Lanvern pendant une durée de 1 mois et ont fait l’objet d’une annonce légale dans les journaux 

Le Télégramme et Ouest France le 03 août 2024. 

• Suite au transfert de la compétence « Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant 

lieu et carte communale » à la CCHPB, la délibération du conseil communautaire du 4 mars 2025, 

actant la reprise des procédures par la Communauté de communes a été affichée pendant 

une durée de 1 mois en mairie de Plonéour-Lanvern, au siège de la CCHPB ainsi que sur le site 

internet de cette dernière. Cette délibération a fait l’objet d’une annonce légale dans le journal 

Le Télégramme du 07 mars 2025. 

• En application des articles L.103-1 et L.103-2 du code de l’urbanisme, la mise à disposition du 

dossier au public aux jours et horaires habituels au public de la mairie de Plonéour-Lanvern a été 

organisée sur une durée totale allant du 2 juillet 2024 au 29 avril 2025. 

 

  



Révision allégée n°1 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Mise en place de l’information conformément aux modalités 
retenues 

 

Articles dans le bulletin communal 
Dans son édition d’Octobre 2024, la commune a publié un article sur les différentes procédures lancées 

pour faire évoluer son PLU : 

 

  



Révision allégée n°1 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Informations sur le site internet et les réseaux sociaux de la commune : 
Conformément aux modalité de concertation, le site internet de la commune de Plonéour-Lanvern a 

consacré une page dédiée au différentes procédure en cours sur le PLU. Cette page donnait accès aux 

différents documents d’information relatifs aux évolutions opérées. Ces informations ont aussi été relayées 

sur la page Facebook de la commune. 

 

 
 

 

 

 
 

Mise à disposition du dossier en mairie : 
Conformément aux modalité de concertation, les documents relatifs aux procédures et un registre papier 

étaient à disposition du public dans le hall d’entrée de la Mairie de début juillet 2024 jusqu’à la fin avril 

2025.  



Révision allégée n°1 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Contributions au registre 

Le registre papier disponible en mairie a permis de collecter les remarques et observations relatives aux 

différentes procédures engagées. Concernant la révision allégée n°1 du PLU, la seule observation qui en 

fait référence ne cite pas de secteurs précis (il est question de 4 zones d’aménagement sans préciser 

lesquelles). Dans cette contribution, des réserves sont énoncées notamment quant à la gestion des eaux 

de pluie et de l’absence de prise en compte des mobilités. 

 

 

Autres contributions 

Dans le cadre de la révision allégée n°1, les propriétaires concernés ont eu des échanges par mail avec 

la Mairie afin de recueillir des compléments d’information quant à l’avancée de la procédure. Ces 

échanges ont été l’occasion pour ces personnes de réitérer leur demande de changement de zonage 

afin que leur terrain redevienne constructible. 



Révision allégée n°1 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

 



Révision allégée n°1 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

 



Révision allégée n°1 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 
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Révision allégée n°2 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 
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Révision allégée n°2 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Préambule 

Depuis le 1er septembre 2024, la compétence en matière de documents d’urbanisme, initialement gérée 

à l’échelle de la commune de Plonéour-Lanvern, a été transférée à la Communauté de Communes du 

Haut Pays Bigouden (CCHPB). Ce transfert vise à harmoniser et à renforcer la cohérence des politiques 

d’aménagement du territoire à l’échelle intercommunale, tout en tenant compte des spécificités locales 

propres à chaque commune du territoire.  

Par le biais de 5 délibérations du conseil municipal du 18 juillet 2024, la Commune de Plonéour-Lanvern a 

engagé conjointement plusieurs procédures d’évolution de son Plan Local d’Urbanisme, dont une 

modification (n°1) et quatre révisions allégées (n°1, 2, 3 et 4), avant le transfert de compétence. La 

poursuite de ces procédures est désormais de la compétence de la CCHPB.  

Aussi, par délibération du conseil municipal du 24/02/2025, la Commune a donné son accord pour que 

la Communauté de Communes poursuive ces procédures. Le Conseil Communautaire de la CCHPB a 

délibéré le 04/03/2025 pour continuer ces procédures, en préciser les objectifs et poursuivre les modalités 

de concertation fixées par la Commune dans la délibération de prescription du 18 juillet 2024 et 

appliquées jusqu'alors, jusqu'au Conseil Communautaire d'arrêt de projet qui en tirera le bilan.  

Les motivations de ces évolutions du PLU tiennent à la nécessité d’adapter le document aux enjeux 

actuels de développement territorial, en intégrant les évolutions réglementaires, les besoins identifiés en 

matière d’habitat, d’activités économiques, et de préservation de l’environnement. 

Le présent document établi le bilan de la concertation pour la procédure de révision allégée n°2 du PLU 

qui concerne la création d’un STECAL pour permettre l’extension du garage Citroën route de Tréogat. 

  



Révision allégée n°2 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Éléments de cadrage 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la concertation 

auprès du public pendant l’élaboration d’un PLU(i) et ce jusqu'à son arrêt en Conseil municipal ou 

communautaire. 

L’article L 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, 

les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

• L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local 

d'urbanisme ; 

• La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme 

soumise à évaluation environnementale ; 

 

L’article L 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : 

 « Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par  (…): 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. […] » 

 

L’article L 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : « Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 

adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 

informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 

applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 

l'autorité compétente. » 

 

L’article L 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : « À l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan. Lorsque 

le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 

du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête. » 

 

À l’arrêt du PLU, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens de 

concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les 

remarques émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses au 

regard du projet global de la commune. 

La concertation ne constitue pas une étape mais se déroule tout au long de la procédure. Elle est mise 

en œuvre par le biais de différents outils (réunions publiques, exposition...). 

  



Révision allégée n°2 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Rappel des modalités énoncées dans la délibération de prescription 
 

Dans la première délibération de prescription prise 1er juillet 2024, la commune de Plonéour-Lanvern a 

défini les modalités de concertation à travers différents axes : 

- Mise à disposition en mairie et sur le site internet de la Commune des documents produits pour 

l’étude 

- Mise à disposition d’un registre en Mairie permettant de compiler les remarques et contribution 

du public 

- Mise à disposition d’une adresse mail pour communiquer les remarques et contributions : 

urbanisme@ploneour-lanvern.fr 

- Communication des avancées du projet dans le bulletin communal ou sur les réseaux sociaux 

de la commune 

 

Cette concertation doit se dérouler pendant toute la durée des procédures d’évolution du PLU. 

 

En date du 4 mars 2025, la communauté de commune du Haut Pays Bigouden ayant désormais la 

compétence a délibéré sur la poursuite de ces procédures en maintenant les même modalités de 

concertation. Cette délibération précise que : 

« (…) en application des articles L.103-2 à L.103-4 du code de l’urbanisme, aux dispositions fixées par 

délibérations du conseil municipal de Plonéour-Lanvern en date du 1er juillet 2024, rappelées ci-dessus. 

A l’issue de cette concertation, le bilan sera présenté au Conseil Communautaire qui en délibèrera et 

arrêtera les projets, » 

 

Délibérations et annonces légales 

• Les délibérations de prescription du 1er juillet 2024 ont été affichées en mairie de Plonéour-

Lanvern pendant une durée de 1 mois et ont fait l’objet d’une annonce légale dans les journaux 

Le Télégramme et Ouest France le 03 août 2024. 

• Suite au transfert de la compétence « Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant 

lieu et carte communale » à la CCHPB, la délibération du conseil communautaire du 4 mars 2025, 

actant la reprise des procédures par la Communauté de communes a été affichée pendant 

une durée de 1 mois en mairie de Plonéour-Lanvern, au siège de la CCHPB ainsi que sur le site 

internet de cette dernière. Cette délibération a fait l’objet d’une annonce légale dans le journal 

Le Télégramme du 07 mars 2025. 

• En application des articles L.103-1 et L.103-2 du code de l’urbanisme, la mise à disposition du 

dossier au public aux jours et horaires habituels au public de la mairie de Plonéour-Lanvern a été 

organisée sur une durée totale allant du 2 juillet 2024 au 29 avril 2025. 

 

  



Révision allégée n°2 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Mise en place de l’information conformément aux modalités 
retenues 

 

Articles dans le bulletin communal 
Dans son édition d’Octobre 2024, la commune a publié un article sur les différentes procédures lancées 

pour faire évoluer son PLU : 

 

  



Révision allégée n°2 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Informations sur le site internet et les réseaux sociaux de la commune : 
Conformément aux modalité de concertation, le site internet de la commune de Plonéour-Lanvern a 

consacré une page dédiée au différentes procédure en cours sur le PLU. Cette page donnait accès aux 

différents documents d’information relatifs aux évolutions opérées. Ces informations ont aussi été relayées 

sur la page Facebook de la commune. 

 

 
 

 

 

 
 

Mise à disposition du dossier en mairie : 
Conformément aux modalité de concertation, les documents relatifs aux procédures et un registre papier 

étaient à disposition du public dans le hall d’entrée de la Mairie de début juillet 2024 jusqu’à la fin avril 

2025.  



Révision allégée n°2 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Contributions au registre 

Le registre papier disponible en mairie a permis de collecter les remarques et observations relatives aux 

différentes procédures engagées. Concernant la révision allégée n°2 du PLU, la seule observation qui en 

fait référence ne cite pas de secteurs précis (il est question de 4 zones d’aménagement sans préciser 

lesquelles). Dans cette contribution, des réserves sont énoncées notamment quant à la gestion des eaux 

de pluie et de l’absence de prise en compte des mobilités. 

 

 



 

Bilan de la concertation   

  

      
  

Plan Local d'Urbanisme 

Révision allégée n°3 



Révision allégée n°3 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 
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Révision allégée n°3 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Préambule 

Depuis le 1er septembre 2024, la compétence en matière de documents d’urbanisme, initialement gérée 

à l’échelle de la commune de Plonéour-Lanvern, a été transférée à la Communauté de Communes du 

Haut Pays Bigouden (CCHPB). Ce transfert vise à harmoniser et à renforcer la cohérence des politiques 

d’aménagement du territoire à l’échelle intercommunale, tout en tenant compte des spécificités locales 

propres à chaque commune du territoire.  

Par le biais de 5 délibérations du conseil municipal du 18 juillet 2024, la Commune de Plonéour-Lanvern a 

engagé conjointement plusieurs procédures d’évolution de son Plan Local d’Urbanisme, dont une 

modification (n°1) et quatre révisions allégées (n°1, 2, 3 et 4), avant le transfert de compétence. La 

poursuite de ces procédures est désormais de la compétence de la CCHPB.  

Aussi, par délibération du conseil municipal du 24/02/2025, la Commune a donné son accord pour que 

la Communauté de Communes poursuive ces procédures. Le Conseil Communautaire de la CCHPB a 

délibéré le 04/03/2025 pour continuer ces procédures, en préciser les objectifs et poursuivre les modalités 

de concertation fixées par la Commune dans la délibération de prescription du 18 juillet 2024 et 

appliquées jusqu'alors, jusqu'au Conseil Communautaire d'arrêt de projet qui en tirera le bilan.  

Les motivations de ces évolutions du PLU tiennent à la nécessité d’adapter le document aux enjeux 

actuels de développement territorial, en intégrant les évolutions réglementaires, les besoins identifiés en 

matière d’habitat, d’activités économiques, et de préservation de l’environnement. 

Le présent document établi le bilan de la concertation pour la procédure de révision allégée n°3 du PLU 

qui concerne la création d’une STECAL sur le hameau de Kervahut. 

  



Révision allégée n°3 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Éléments de cadrage 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la concertation 

auprès du public pendant l’élaboration d’un PLU(i) et ce jusqu'à son arrêt en Conseil municipal ou 

communautaire. 

L’article L 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, 

les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

• L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local 

d'urbanisme ; 

• La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme 

soumise à évaluation environnementale ; 

 

L’article L 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : 

 « Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par  (…): 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. […] » 

 

L’article L 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : « Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 

adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 

informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 

applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 

l'autorité compétente. » 

 

L’article L 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : « À l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan. Lorsque 

le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 

du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête. » 

 

À l’arrêt du PLU, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens de 

concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les 

remarques émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses au 

regard du projet global de la commune. 

La concertation ne constitue pas une étape mais se déroule tout au long de la procédure. Elle est mise 

en œuvre par le biais de différents outils (réunions publiques, exposition...). 

  



Révision allégée n°3 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Rappel des modalités énoncées dans la délibération de prescription 
 

Dans la première délibération de prescription prise 1er juillet 2024, la commune de Plonéour-Lanvern a 

défini les modalités de concertation à travers différents axes : 

- Mise à disposition en mairie et sur le site internet de la Commune des documents produits pour 

l’étude 

- Mise à disposition d’un registre en Mairie permettant de compiler les remarques et contribution 

du public 

- Mise à disposition d’une adresse mail pour communiquer les remarques et contributions : 

urbanisme@ploneour-lanvern.fr 

- Communication des avancées du projet dans le bulletin communal ou sur les réseaux sociaux 

de la commune 

 

Cette concertation doit se dérouler pendant toute la durée des procédures d’évolution du PLU. 

 

En date du 4 mars 2025, la communauté de commune du Haut Pays Bigouden ayant désormais la 

compétence a délibéré sur la poursuite de ces procédures en maintenant les même modalités de 

concertation. Cette délibération précise que : 

« (…) en application des articles L.103-2 à L.103-4 du code de l’urbanisme, aux dispositions fixées par 

délibérations du conseil municipal de Plonéour-Lanvern en date du 1er juillet 2024, rappelées ci-dessus. 

A l’issue de cette concertation, le bilan sera présenté au Conseil Communautaire qui en délibèrera et 

arrêtera les projets, » 

 

Délibérations et annonces légales 

• Les délibérations de prescription du 1er juillet 2024 ont été affichées en mairie de Plonéour-

Lanvern pendant une durée de 1 mois et ont fait l’objet d’une annonce légale dans les journaux 

Le Télégramme et Ouest France le 03 août 2024. 

• Suite au transfert de la compétence « Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant 

lieu et carte communale » à la CCHPB, la délibération du conseil communautaire du 4 mars 2025, 

actant la reprise des procédures par la Communauté de communes a été affichée pendant 

une durée de 1 mois en mairie de Plonéour-Lanvern, au siège de la CCHPB ainsi que sur le site 

internet de cette dernière. Cette délibération a fait l’objet d’une annonce légale dans le journal 

Le Télégramme du 07 mars 2025. 

• En application des articles L.103-1 et L.103-2 du code de l’urbanisme, la mise à disposition du 

dossier au public aux jours et horaires habituels au public de la mairie de Plonéour-Lanvern a été 

organisée sur une durée totale allant du 2 juillet 2024 au 29 avril 2025. 

 

  



Révision allégée n°3 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Mise en place de l’information conformément aux modalités 
retenues 

 

Articles dans le bulletin communal 
Dans son édition d’Octobre 2024, la commune a publié un article sur les différentes procédures lancées 

pour faire évoluer son PLU : 

 

  



Révision allégée n°3 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Informations sur le site internet et les réseaux sociaux de la commune : 
Conformément aux modalité de concertation, le site internet de la commune de Plonéour-Lanvern a 

consacré une page dédiée au différentes procédure en cours sur le PLU. Cette page donnait accès aux 

différents documents d’information relatifs aux évolutions opérées. Ces informations ont aussi été relayées 

sur la page Facebook de la commune. 

 

 
 

 

 

 
 

Mise à disposition du dossier en mairie : 
Conformément aux modalité de concertation, les documents relatifs aux procédures et un registre papier 

étaient à disposition du public dans le hall d’entrée de la Mairie de début juillet 2024 jusqu’à la fin avril 

2025.  



Révision allégée n°3 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Contributions au registre 

Le registre papier disponible en mairie a permis de collecter les remarques et observations relatives aux 

différentes procédures engagées. Concernant la révision allégée n°2 du PLU, la seule observation qui en 

fait référence ne cite pas de secteurs précis (il est question de 4 zones d’aménagement sans préciser 

lesquelles). Dans cette contribution, des réserves sont énoncées notamment quant à la gestion des eaux 

de pluie et de l’absence de prise en compte des mobilités. 

 

 

D’autre part, la contribution relative au hameau du Hellès fait référence à celui de Kervahut en précisant 

une inégalité de traitement dans le découpages des zones (extrait ci-dessous) : 

 



 

Bilan de la concertation   

  

      
  

Plan Local d'Urbanisme 

Révision allégée n°4 



Révision allégée n°4 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 
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Révision allégée n°4 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Préambule 

Depuis le 1er septembre 2024, la compétence en matière de documents d’urbanisme, initialement gérée 

à l’échelle de la commune de Plonéour-Lanvern, a été transférée à la Communauté de Communes du 

Haut Pays Bigouden (CCHPB). Ce transfert vise à harmoniser et à renforcer la cohérence des politiques 

d’aménagement du territoire à l’échelle intercommunale, tout en tenant compte des spécificités locales 

propres à chaque commune du territoire.  

Par le biais de 5 délibérations du conseil municipal du 18 juillet 2024, la Commune de Plonéour-Lanvern a 

engagé conjointement plusieurs procédures d’évolution de son Plan Local d’Urbanisme, dont une 

modification (n°1) et quatre révisions allégées (n°1, 2, 3 et 4), avant le transfert de compétence. La 

poursuite de ces procédures est désormais de la compétence de la CCHPB.  

Aussi, par délibération du conseil municipal du 24/02/2025, la Commune a donné son accord pour que 

la Communauté de Communes poursuive ces procédures. Le Conseil Communautaire de la CCHPB a 

délibéré le 04/03/2025 pour continuer ces procédures, en préciser les objectifs et poursuivre les modalités 

de concertation fixées par la Commune dans la délibération de prescription du 18 juillet 2024 et 

appliquées jusqu'alors, jusqu'au Conseil Communautaire d'arrêt de projet qui en tirera le bilan.  

Les motivations de ces évolutions du PLU tiennent à la nécessité d’adapter le document aux enjeux 

actuels de développement territorial, en intégrant les évolutions réglementaires, les besoins identifiés en 

matière d’habitat, d’activités économiques, et de préservation de l’environnement. 

Le présent document établi le bilan de la concertation pour la procédure de révision allégée n°3 du PLU 

qui concerne la création d’un STECAL à vocation d’habitat sur le hameau du Hellès. 

  



Révision allégée n°4 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Éléments de cadrage 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 a rendu obligatoire la concertation 

auprès du public pendant l’élaboration d’un PLU(i) et ce jusqu'à son arrêt en Conseil municipal ou 

communautaire. 

L’article L 103-2 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, 

les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

• L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local 

d'urbanisme ; 

• La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme 

soumise à évaluation environnementale ; 

 

L’article L 103-3 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : 

 « Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par  (…): 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. […] » 

 

L’article L 103-4 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : « Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 

adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 

informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 

applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 

l'autorité compétente. » 

 

L’article L 103-6 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

précise : « À l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l’article L103-3 en arrête le bilan. Lorsque 

le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 

du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l’enquête. » 

 

À l’arrêt du PLU, l’autorité compétente tire le bilan de la concertation. Ce bilan énonce les moyens de 

concertation mis en œuvre tout au long de la procédure d'élaboration, et relate d’une part, les 

remarques émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses au 

regard du projet global de la commune. 

La concertation ne constitue pas une étape mais se déroule tout au long de la procédure. Elle est mise 

en œuvre par le biais de différents outils (réunions publiques, exposition...). 

  



Révision allégée n°4 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Rappel des modalités énoncées dans la délibération de prescription 
 

Dans la première délibération de prescription prise 1er juillet 2024, la commune de Plonéour-Lanvern a 

défini les modalités de concertation à travers différents axes : 

- Mise à disposition en mairie et sur le site internet de la Commune des documents produits pour 

l’étude 

- Mise à disposition d’un registre en Mairie permettant de compiler les remarques et contribution 

du public 

- Mise à disposition d’une adresse mail pour communiquer les remarques et contributions : 

urbanisme@ploneour-lanvern.fr 

- Communication des avancées du projet dans le bulletin communal ou sur les réseaux sociaux 

de la commune 

 

Cette concertation doit se dérouler pendant toute la durée des procédures d’évolution du PLU. 

 

En date du 4 mars 2025, la communauté de commune du Haut Pays Bigouden ayant désormais la 

compétence a délibéré sur la poursuite de ces procédures en maintenant les même modalités de 

concertation. Cette délibération précise que : 

« (…) en application des articles L.103-2 à L.103-4 du code de l’urbanisme, aux dispositions fixées par 

délibérations du conseil municipal de Plonéour-Lanvern en date du 1er juillet 2024, rappelées ci-dessus. 

A l’issue de cette concertation, le bilan sera présenté au Conseil Communautaire qui en délibèrera et 

arrêtera les projets, » 

 

Délibérations et annonces légales 

• Les délibérations de prescription du 1er juillet 2024 ont été affichées en mairie de Plonéour-

Lanvern pendant une durée de 1 mois et ont fait l’objet d’une annonce légale dans les journaux 

Le Télégramme et Ouest France le 03 août 2024. 

• Suite au transfert de la compétence « Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant 

lieu et carte communale » à la CCHPB, la délibération du conseil communautaire du 4 mars 2025, 

actant la reprise des procédures par la Communauté de communes a été affichée pendant 

une durée de 1 mois en mairie de Plonéour-Lanvern, au siège de la CCHPB ainsi que sur le site 

internet de cette dernière. Cette délibération a fait l’objet d’une annonce légale dans le journal 

Le Télégramme du 07 mars 2025. 

• En application des articles L.103-1 et L.103-2 du code de l’urbanisme, la mise à disposition du 

dossier au public aux jours et horaires habituels au public de la mairie de Plonéour-Lanvern a été 

organisée sur une durée totale allant du 2 juillet 2024 au 29 avril 2025. 

 

  



Révision allégée n°4 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Mise en place de l’information conformément aux modalités 
retenues 

 

Articles dans le bulletin communal 
Dans son édition d’Octobre 2024, la commune a publié un article sur les différentes procédures lancées 

pour faire évoluer son PLU : 

 

  



Révision allégée n°4 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

Informations sur le site internet et les réseaux sociaux de la commune : 
Conformément aux modalité de concertation, le site internet de la commune de Plonéour-Lanvern a 

consacré une page dédiée au différentes procédure en cours sur le PLU. Cette page donnait accès aux 

différents documents d’information relatifs aux évolutions opérées. Ces informations ont aussi été relayées 

sur la page Facebook de la commune. 

 

 
 

 

 

 
 

Mise à disposition du dossier en mairie : 
Conformément aux modalité de concertation, les documents relatifs aux procédures et un registre papier 

étaient à disposition du public dans le hall d’entrée de la Mairie de début juillet 2024 jusqu’à la fin avril 

2025.  
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Contributions au registre 

Le registre papier disponible en mairie a permis de collecter les remarques et observations relatives aux 

différentes procédures engagées. Concernant la révision allégée n°4 du PLU, plusieurs ont été faites : 

Une contribution individuelle établi un regard général sur les différentes procédures (il est question de 4 

zones d’aménagement sans préciser lesquelles). Dans cette contribution, des réserves sont énoncées 

notamment quant à la gestion des eaux de pluie et de l’absence de prise en compte des mobilités. 
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Une autre contribution collective venant des habitants du hameau a été faite durant la concertation. 

Elle se compose de plusieurs courriers (18 novembre 2024 et 2 décembre 2024)) accompagnés de la 

contribution faite lors de l’enquête publique de la révision du PLU (29/06/2021). Dans ce courrier, les 

propriétaires demandent une extension du zonage et un retour de ce dernier en UHb. 

Courrier du 2 décembre 2024 : 
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Courrier du 18 novembre 2024 : 

 
  



Révision allégée n°4 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

 
  



Révision allégée n°4 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

 
  



Révision allégée n°4 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

 
  



Révision allégée n°4 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

 
  



Révision allégée n°4 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

 
  



Révision allégée n°4 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

  



Révision allégée n°4 du PLU de Plonéour-Lanvern (29) 

Bilan de la concertation 

 


